
  

  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 
SECRETARIAT GENERAL 
AUX AFFAIRES DÉPARTEMENTALES 
Bureau de l'urbanisme et da l'environnement 

  

Installation elassée pour la protection de l'environnement 

Arrêté d'autorisation 
Société Gredui à Grasse 

Le préfet des Alpes-Maritimes 
Officier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre national du Mérite 

N°13148 

VU le code de l'environnement, livre V, titre I, notamment son article R, 512-45 : 

VU le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrêle des cireuits de traitement des déchets : 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié, relatif à l'établissement d'un bilan de fonctionnement 
pour certaines installations classées soumises à autorisation: 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire de bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 susvis: 

  

wi ÈË l'arrêté préfectoral n°11955 du 7 septembre 2000 modifié par arrêté n°12076 du 8 août 2001, 
autorisant la société OREDUI à exploiter un établissement de traitement et de transit de déchets 
industriels situé dans la ZE des Bois de Grasse sur le territoire de la commune de Grasse : 

VU le bilan de fonctionnement décennal remis par l'exploitant à l'administration pour permettre de 
réexaminer les conditions de l'autorisation ; 

YU la demande de déragation à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 susvisé présentée 
par la société OREDUT : 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 29 avril 2008 ; 

VU l'avis émis par le CODERST en sa séance du 4 juillet 2008 : 

CONSIDERANT quil se révèle utile et pertinent d'actualiser les prescriptions de l'arrêté préfectoral 
réglementant les activités de la société OREDUT implantée dans la ZI des Bois de Grasse sur le 
territoire de la commune de Grasse ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARRETE
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TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1. - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société SAS OREDUI dont le siège social est situé ZI Les Bois de Grasse — 06130 GRASSE est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter, les installations sises: 
À la même adresse détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. - Prescriptions modificatives de certains actes antérieurs 

Les droits et antérivrilés issus des actes préfectoraux (récépissés de déclaration, accusés de réception 
de déclaration article L. 513-1 du Code de l'Environnement, arrêtés d'autorisation) cités à l'alinéa suivant 
sont intégralement préservès pour les installations classées qui ÿ sont mentionnées. 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants sont modifiées et remplacées par celle du présent 
arrêté: 

arrêté préfectoral n° 11958 du 7 Septembre 2000 
artété préfectoral complémentaire n° 12 076 du 8 août 2001 
récépissé d'antériorité du 9 août 2005 {rubrique 2821) 
récépissé de déclaration n° 13 084 du 22 mai 2008 (rubrique 2661) 

Article 1.1.3. - Installations non visées par la nomenctature ou soumises à déclaration 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux 
prescriptions générales applicables aux installations clessées soumises à déclaration sont applicables 
aux installaions classées soumises à déclaralion incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 - Nature des installations 

  

  

    
  

  

  

  

  

        

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature. des 
stallations classées 

Rupque Désignation de acte Observations Régime |_Loceatn | 
Instlltions d'élimination de décheis 
industriels provenant alltionss 

jura [aessées, à rexcaplon des instalations . À Leger 
traitant simultanément ét principalement des a 
ordures ménagères transfert DID 
A - Stations de transit 
installations d'élimination de déchets 
maustrieis provenant d'installations Hengars 2 3 
clessées, à l'exception des installations ae 

167-C | saitant simutanément et principalement des Traitement 4 4 et quai de 
erdures ménagères transfert DID 
C-Traïtement ou incinération 
Liquides _Inlammables (lockage en Vous 
réservoirs manufacturés de) Gatégorie 8 : 130mÿ Hangar 2 et 

4492.20 |? Siockaue de liquides infammabies visés a] Catégorie € : 70 m A EU de 
le rubrique 1430 soit une capacité ques a 
2) représentant une capadté équivalente | | équivalente de 144 m° décantation 
totsle supérieure à 100 m |_équivaient 1°" catégorie)      



  

14342 

Liquides _inflammabies {instalation de 
remplissage ou de distribution} 
2. Installations de chargement ou de 
déchargement desservant un dépét de 
liquides inflammables soumis à autorisation 

  

Aire de 
dépotage 

  

2750 
Station d'épuration collectvs d'eaux 
résiduaires industrielles en provenance d'au 
moins une installation classés soumise à 
autorisation 
  

1220-3 

Oxygens (emploi et stackage 4) 
La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 
3. Supérieure ou égale à 2 1, mais inférieure 
à 2001 

Entre le 
iaboratoire et la 

Station 
d'épuration 

24 tonnes D 

  

2661-2b 

Polyméres 7 (maières pRsiques, 
cæoutchoucs, élestomères, résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) : 2. Par fou procédé  excusivement mécanique {sciage, découpage, meutage, broyage, ec), la quantité de matière 
susceptible d'être traitée étant : 
b) Supérieure ou égale à 2j, mais 
inférieure à 20 4j 

4 broyeurs 
La quantité de matière D Plate forme 

susceptible d'être traitée est siège social dou 

  

27412 

Transit regroupement, fn, désassemblage, 
remise en état d'équipements électriques et 
électroniques mis au rebut 
Le volume susceptible d'être entreposé étant 
2. supérieur ou égal à 200 m°, mais inférieur 
à 1 000 m° 

Plate forme 
400 m D | siège social 

  

2921-1b 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air Gstallaions de) 
Lorsque l'installation s'est pas du type 
“éireui primaire fermé” 
b) La puissance thermique  évacuée maximale étant inférieure à 2000 AN 

AR Proche de la Puissance © iMemigu| | Raton 
évecuée maximale = 830 ” W d'épuration 

  

2663 

Pneumañques et produits dont 80 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères {matières 
Plæsfiques, caoutchoucs, _élastomères, résines et adhésifs … synthétiques) 
(Stockage de) 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, là volume susceptible d'être 
stocké étant_ inférieur à 1000 m° 

Plate forme 
siège social 

  

2910     Cembustion, à l'exclusion des installations. 
visées par les rubriques 187-C et 322-8.4, 
La puissance themique mexmale de 
l'installation est inférieure à ZM 

Chaudière eau chaude 
(évapaconcentration):580 KW 
Chaudière vapeur (atelier de | NC 
raltement des plastiques 

Fouilés) : 82.75 kW 

      
  

A (Auterisation) ou D (Déclaration, NC {Non Classé) 
Article 1.2.2.     Situation de Pétablissement 

Les installations autarisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles 
  

    GRASSE Séclion : El - Parçelles 204 et 208 
  

CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans annexés et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés 

$ 

  
 



par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
anêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - Durée de Pautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1 

  

arter à connaissance 

Toute modification apportée par [& demandeur aux installetions, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation 

Article 1.5.2. - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdirant leur réutilisation afin de garantir (eur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 
Artlcfe 1.5.3, - Transfert sur un autre emplacement 

    

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Anticle 4.5.4, - Changement d'exploïtant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déctaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

  

Article 1.5.5. - Cessation d'acti   

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l'article R 512-76 dudit code est effectuée en vue d'assurer la protection 
des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du cade de l'environnement. 

Pour mémoire, à la date du présent arrèté, les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 sont : "la commodité 
du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publiques, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments du patrimaine 
archéologique" 

En particulier, l'exploitant procédera : 

»_ auxinterdictions ou limitations d'accës au site, 
- à la vidange ét au dégazage de l'ensemble des cuves de stockages, 
+ à l'arrêt des chaudières, 
= à l'arrêt de la tour aéroréfrigérante, 
+ au néftayage des aires de stockage, des vaies de circulation, des cuvettes de rétention el des 

installations, 
+ à l'évacuation et à l'élimination réglementaires des produits dangereux et des déchets présents sur le 

site. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le site 
* il peut être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir et l'évacuation des 

déblais résiduels, 
- à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porer atteinte à 

l'environnement.



S'l apparaît que des risques pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de fenvirennement subsistent, à peut être demandé une surveilence plus ou moins longue des caractéristiques du milieu (seu, air..), l'exécution de certaines opérations à intervalle régulier ou la mise en place de servitudes au profit de l'Etat pour limiter les usages du sol 
  

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie d'arrêté préfectoral complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité. 

CHAPITRE 1.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut faire l'abjet d'un recours devant le Inbunal administratif de Nice 

- Perle demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 
+ Perles fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdiis actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant Touverture de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

CHAPITRE 1.7 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le cade civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, 12 réglementation sur les équipements sous. pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, afn de faire valoir devant ies tribunaux compétents toute demande ou indemnité en raison des dommage qu'ils prétendraient leur etre occasionné par l'établissement, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETAB LISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - Exploitation des installations 

Article 2.1.1. - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien ét 
Fexploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; * le gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantité rejetées : 

"prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de là nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Les installations de traitement d'effluents aqueux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :



«à faire face aux variations de débit, température et composifion des effluents, y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des Installations, 

= à séduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibifté. 

Si une indisponibilé est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtent les installations concernées. 

Article 2.1.2. - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en tautes circonstances ls 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Les opérations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

* Les modes opératoires validés selon une procédures particulière, 
* La fréquence de contrôle de dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
+ Les instructions de maintenance et de nettoyage, 

CHAPITRE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou maïières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inbibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.3 - Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1. - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations et des bâtiments est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Atticle 2.3.2. - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sant aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement…). 

CHAPITRE 2.4 - Danger ou Nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - Déclaration et rapport d'incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atieinte aux intérèts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances 
efles causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en palier les effets à moyen 
où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



Article 2.6.1, Incidents - Pollutions accidentelies sur la station d'épuration 

En cas d'incident susceptible de détériorer la qualité des rejets, l'inspecteur des installations classées est 
immédiatement alerté par téléphone ou Fax. 

Cette information doit être suivie d'un rapport écrit de l'exploitant, explicitant les conditions dans lesquelles cet incident a fait sortir les caractéristiques de l'effluent des valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Articte 2.5.2. Conséquences des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit rechercher tous les renseignements, permettant dé déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 
"La toxicité et les effets des produits rejetés, 
* Leur évolution et condifians de dispersion dans le mitieu naturel, 
"La définition des Zones risquent d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le mieu récepteur 
= Les méthodes à mettre en œuvre pour récupérer ou détruire les polluants 
* Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à cette pallution, 
“Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses 

   

À cet effet, l'exploitant consifuera un dossier comparant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques rassembiés pour salisfaire aux prescriptions ci-dessus. 

CHAPITRE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de Finspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants "le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jours, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, * fous les documents, enregistrements, permis de travaux, réeuitats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu 4 la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1. - Dispositions générales 

Le brûtage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité ef quantité 

Article 3.1.2. . Poffutions accidentelles 
  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets coréspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression intérne devrait être tel que cet objectif soit safisfait, sans pour celé diminuer eur efficacité ou 
leur fiabilité. 

  

Article 3.1.3. : Odeurs 

 



Les dispositions nécessaires sont prises paur que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez cdorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans les bassins de stockage ou de traitement. 

Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des aeurs sont couverts 
autant que possible et si besoin ventilés 

Si les déchets stockés présentant une gêne olfactive sont volatis (tension de vapeur des déchets 

supérieure à 100 mb, à 25°C ou à la température de stockage si elle est supérieure) ou émettant des 

vapeurs d'une certaine toxicité, les réservoirs de stockage doivent être fermés ou mis en dépression et 

les gaz collectés puis traités. 

Tout autre pracédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il présente une efficacité 
équivalente. Cette prescription s'applique aux citernes mobiles séjoumant sur le site: 

Article 3,14. - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement netloyées, 

= les véhicules sortant de l'installéfion n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sant mis en place le cas échéant 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

CHAPITRE 3.2 - Conditions de rejet 

Article 3.2.1. - Dispositions générales 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur parti la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'aimosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée 
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir À aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

Les contaurs des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits 

au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les stackages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les: 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs 
satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les fours de séchage, les 
dépoussiéreurs, etc). 

40



Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction implantation en fonction du vent, etc.) que de l'exploitation daivent être mises en œuvre, 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, 1 peut être nécessaire de prévoir fhumidification du stockage ou la puivérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussières ou des gaz odorants toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des, sites. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etu l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et fes remêdes apportés sont également consignés dans un registre. 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans {a conception et l'exploitation des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en opfimisant l'efficacité énergétique. 
1! doit tenir à la disposition de l'inspection des Installations classées les éléments notamment techniques et économiques explicatifs du choix de la source d'énergie retenue et justificatifs de l'efficacité énergétique des installations en place, 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des analyses des quanôtés et concentration de poussières émises, soient effectuées par un organisme agréé ou qualifié. 
Les frais de ces mesures seront à la charge de l'exploitant. 

La dilution des rejets atmosphériques est intercite. 

  

stallations raccordées 

    

    

  

          

Installations | Puissance ou ” à raccordées | capacité | Combustible | Autres caractéristiques 
1] Chaudière 1 | 8275kW Î Gaznaturel | Production vapeur 
2 _|Chaudière2|  ssokw Gaz naturel | Eau chaude 
  

  TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Atticle 4.1.1, - Origine des approvisionnements en 

Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un Incendie ou aux exercices de secours, sont Hmités aux quantités suivantes. 

  | TT Débit maximal Origine de la ressource | Consommation maximale annuelle = = Horaire_]Joumalier FR n = Réseau public 23 400 m'en 15 mi 65 mi 
Eau de forage 16 m°h 66 mA 

    
    

Article 4.1.2. - Profection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou fout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés añn d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les méieux de prélèvement. 
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CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu aux chapitre 4.2 ét 4.3 ou non conforme à 

leurs dispositions est interdit, 

A l'exception des cas accideniels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, à 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traïîtement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sant privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Atticie 4.2.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le schéma des réseaux d'alimentation et plan des réseaux de collecte daivent notamment faire 
apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

“les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isalement avec la distribution alimentaire, .…} 

les secteurs collectés et les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{inteme ou au mileu) 

   

  

Attiele 4.2.3. - Entretien et surveillance 

  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles périodiques appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

Axicle 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pes susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables au susceptibles de l'être, sant 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes: 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe où d'un autre site industriel. 

  

Article 4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'asszinissement de l'établissement par rapport à 
Fexiérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés st actionnables en toute 

12



circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 ‘Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Atticle Identification des effluents 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

“Eaux piyyiales : Le site dispose de deux réseaux distincts, Le premier réseau collecte les eaux de 
toitures et se déverse en un point de rejet en avai de l'usine. Le deuxième réseau collecté les eaux 
des zones de stockage et des voiries. Ces eaux après passage dans un bassin de capacité 40 m° et d'un décanteur-débourbeur, se déversent en un point de rejet se trouvant à l'entrée du site. Les deux 
réseaux sont raccordés au collecteur de la zone des Bois de Grasse. “  Eeux industrielles: Les eaux faiblement concentrées en matière organique aboutissent dans un 
bassin de lissage pour une période de 24h minimum et sont ensuite traîtées dans la station 
d'épuration biologique inteme. Après traitement, ces effluents sont rejetés dans lé réseau d'eaux usées industrielles communal. 

“Eaux dornestiques ; ce réseau rejoint le réseau des eaux usées de la ville de Grasse. 

Article 4.3.2. - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas efle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets fixées par le présent arrêté. 1! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la benne marche des installations de traitement, 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

Article 4. stallations de traitement 

  

Entretien et conduite d 

  

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des saux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une fomnation initiale et continue. 

L'exploitation tfent à jour un registre spécial sur [equel sont portés * les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 
+ les dispositions prises pour ÿ remédier, 
“les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui 
présente les caractéristiques suivantes : 

  Paint de jet vers le Mileu récepteur] nes 
codifié par le présent arrêté 
Cocrdonnées Lambert   

    

XE971111,30 Vs 157480 70 

  

     
  

        
  

     



    
  

Réseau urbain d'eaux usèes industieles de Te viie 46 
| Grasse … 

Station d'épuration communale de 1e Paoute. Les eaux 
Milieu naturel récépteur ou Station de|traitées par cette station de la vile de Grasse sont 
traitement collective ensuite dirigées vers le Grand Vallon avant de rejoindre 

la Mourachonne 

Exuboire du rejet 
    

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
  

  

  

codifié par le présent arrêté N2 
Coordonnées Lambert _— DE B71006,10 Y = 157465,50 
Nature des Eaux domestiques 

      

  

Exutoire du [Collecteur des eaux pluviales de la ville de Grasse 

  

j   

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arrêté 
[Coordonnées Lambert 

re des effluents 
Exutoire du rejet Collecteur des eaux pluviales de la ville de Grasse 

      
          

Article 4.3.5. - Concention , aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 43,51. - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité 
à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331- 
10 du code de la santé publique. 

Article 4.3.5.2. - Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides (réseau d'eaux usées industrielles et le bassin d'eaux 
pluviales) est aménagé un point de prélèvement d'échantillons et des paints de mesure (débit, 
tempéralure, concentration en polluant, …)   

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et à permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour facliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de là Police des eaux, doivent avoir lbre 
accès aux aménagements précités. 

Section de mesure 

Ces aménagements sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectilude de la conduite à 
Yamont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval 

et que l'effuent soit suffisamment homogène. 

Aticl aractéristiques générales di ble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
* de matières flottantes, 
* de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milleu naturel directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 80°C 
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» PH: compris entre 5,5 et 8,5 

Aticle 4.3.7. - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de coliecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluéss Issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le collecteur approprié du réseau d'égouts. 

Iest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de callecte des eaux pluviales et les réseaux de callecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.8. - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est ienu de respecter, avant rejet des eaux usées industrielles dans le réseau urbain des eaux usées industrielles de la vile de Grasse, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet à l'articie 4.3.4) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Paramètres Concentration en mgf | Flux journalier en kg/j MEST <50 10 
DEO: < 250 50 
DCO < 500 100 

Hydrocarbures totaux < 20 1.4 
Azote Kjeldal <150 30 Phosphore Total TE oi 

AOX. <5 1 
Nickel <$5 1 
Aluminium 25 1 Zinc et Composées 25 i Chrème hexavalent et composés <0i A 

CF <3 05 
Cuivre <2 0,4 

Fer. <5 1 Cadmium <02 CEA Cyanures <a1 0.02 
Métaux (Zn + Gu'+ Ni+ AL + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn) | <18 5     
  

Les débits journalier et horaire sont respectivement autorisés à 200m° et 12 m°h. 

Article 4.3.5. - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Article 4.319. - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les saux pluviales polluées et collectées dans un bassin de capacité 40 m° sant éliminées dans des 
filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préaläblement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milleu récepteur dans les Imites autorisées à l'article 4.3.1 par le présent arrêté. 

Article 4.3.11. - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non palluées dans le réseau urbain des eaux pluviales de la ville de Grasse, les valeurs limites en concentration ci. dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet à l'article 4.3.4.) 
  [ Paramètres © Concentration (my | 
177 nc 80 7]   
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[ DBO: L <30 
MEST <30 

Hydrocarbures < 10 
Phénols <0,1 

SubSNes exdractibies au chlorofome <1 
Cyanure <0,1 

Métaux totaux (Gr, Cr” Éd, Ni, Cu, Zn, Al, Fe, Pb} <5 
[ Cr” ze 
F Ge <1 
î Cd <01 

Î Cn D <0,1 |     
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est d'environ 11 000 m° 

  

TITRE 5 - Déchets 

CHAPITRE 5.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production. 

CHAPITRE 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filères spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 et suivants du code de l'environnement sont 

valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets vaiorisables ou de 

énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 643-3 à R 6543-18 du code de 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés canformément aux dispositions des articles R 
6543-66 et suivants du code de l'environnement et de l'article R 543-131 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à 
R 543-152 du code de l'environnement. ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installaïions d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage 

CHAPITRE 5.3- Conception et exploitation des installations internes de transit des 
déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes ef l'environnement. 

Les stackages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 
étanches et aménagées paur la récupération des eaux de ruissellement. 

Les mélanges de déchets ne doivent pas être à l'origine des réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 
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CHAPITRE 5.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des condiflons propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sant régulièrement autorisées à cet effet 

CHAPITRE 5,5 - Provenance des déchets 

La zone d'inflience du centre s'étend sur les départements des Alpes-Maritimes, le Var, les Alpes de Haute Provence et Monaco, en ce qui conceme es déchets industriels {dangereux ou non dangereux) 
Pour les acides et les bases, la zone d'influence s'étend en plus sur les autres départements de la région 
Provence-Alpes Côte d'Azur. 

Toute importation de déchets en provenance de l'étranger est interdite. 

CHAPITRE 5.6 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Le tableau ci-après donne les flux prévisionnels annuels maxima autorisés exprimés en tonnes de 
déchets à l'entrée sur le site. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Type de déchets Tonnages autorisés 
ACIDES 3000 

AEROSOLS 50 

AMIANTE (Libre + fibro) 260 

BASES 1500 

BOUES DE STATIONS D'EPURATION INDUSTRIELLES 3000 

DEEE 400 

DECHETS INDUSTRIELS NON DANGEREUX 2000 

DERIVES MERCURIELS 20 

EAUX DE CHIMIE 8000 

EAUX DE DISTIELOIR 8000 

EAUX DILUEES RESIDUAIRES INDUSTRIELLES 15 000 

EMBALLAGES SOUILLES 3000 
HUILES NOIRES 2950 

HUILES SOLUBLES 100 
HUILES ALIMENTAIRES USAGEES 1000 
HYDROCARBURES SOUIELES 2800 
PCS ET MATERIELS SOUILLES 300 

PEINTURES ET VERNIS 3000 
PILES ET BATTERIES 500 

PLASTIQUES 1000 

C PRODUITS PHARMACEUTIQUES 300 
PRODUITS DE LABORATOIRE 350 

RESIDUS BAC À GRAISSE ET DECANTATION 280 
RESIDUS D'ASAINISSEMENT 100 

SOLVANT HALOGENES 200 
SOLVANT NON HALOGENES 1 000 

TERRES SOUILLEES ET MATERIAUX SOUILLES 1250 
60 050,00 

17



La répartition des déchets se fait de la façon suivante : 

  

  

Type de déchets Volume et zone de stockage 
à Hangar n° 2 : 20 m° en pelits contenants 

Acides +1 x25 m'en cuve. 
  

Amiante (libre et fibro) Dalle de stockage sous abri, (Hangar n° 4) 
  

  

  

  

  

Batteries Plate forme au niveau du siège social — environ 40 bacs 
Bases Hangar n° 2 : 20 m” en petits contenants. 

Boues Pas de stockage, seulement un transit autorisé. 
Culots de traitement Concentrats : une cuve de 30 m° sous hangar n°3 

et condensats sales : une cuve de 30 m 
  Tuves de secours pour 

produits divers 
8 x 30 m° en cuves. 

  

DEEE Plete forme au niveau du siège social - Bennes DEEE + 30 palettes 
  

Déchets industriels non 
Dangereux Pas de stockage, seulement un transit autorisé. 
  

Eau de chimie à incinérer Hangar n° 2 : 5 m° en petits contenants + 40 m° en cuves. 
  

Eaux de chimie Stockage de réception : 30 m° (décanteur) + 800 m° sous hangar n° 3 
  

Eaux de distilloir Stockage de réception : 30 m° {décanteur} + 100 m° 
  

Eaux résiduaires industrielles 
diluées Stockage de réception : 2 x 40 m°en cuves. 
  

Huiles alimentaires usagées Hangar n° 2 : 40 m° en petits contenants 
  

Huiles noires 300 m° (10 cuves). 
  

Huiles solubles Intégrées dans la capacité des eaux de chimie 
  

Hydrocarbures souilés Hangar n° 2 : 8 m° en petits contenants 
+ 2 x 20 m° {décantation) en cuves. 
  

Néons Hangar n° 2 : 25 palettes sur mezzanine. 
  

P.C.B. & matériels souillés Hangar n° 2 : 20 m° de P.C.B. en vrac (liquide) + matériels souillés 
{entreposage de capacité de l'ordre de 10 transformateurs) 
  

Peiniures et vernis Hangar n° 1 : capacité - environ 60 palettes (2 alvéoles) 
  Piles, aérosols et dérivés 

merçuriels Hangar n° 1 : environ 20 palettes. 
  

Plastiques Plate forme au niveau du siège social - Zone Atelier 
  

Produits de laboratoire Hangar n° 1 : capacité - environ 75 palettes {3 alvéoles). 
  

Produits pharmaceutiques Hangarn 1 : 10 palètes de médicaments 
+ 1 benne pour stockage. 

  Résiqus de bacs à graisse 
et de bacs de décantation Pas de stockage, seulement un transit autorisé. 
  Solvents et hydrocarbures 

halogénés     Hangarn° 2 : 15 n° en peils contenants 
+2x10 men cuves,   
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Type de déchets Volume et zone de stockage 
Boivants et hydrocarbures non) Hangar n° 2: 15 m° en pets contenants 

halogénés +1 x 40 m°er cuve. 
Terres FPS souillés Dalle de stockage sous abri, environ 100 tonnes (Hangar n° 4)       
  

CHAPITRE 5,7 Stockage 

Les déchets sont condifionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits {matières premières notamment), sous réserve que 

+ Îlne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits contenus dans l'emballage ; 
+ les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concernant Je déchet 
CHAPITRE 5.8 - Transport 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 54149 et Suivants du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteur utlisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

CHAPITRE 6,9 Bordereau de suivi des déchets dangereux et dispense prévus par le 
dernier alinéa de l’article 3 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 

Article Bordereau de suivi des déchets dangereux 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de l'environnement. 

Article 5.9.2, Dispense prévue par le dernier alinéa de l'article 3 de l’arrèté ministériel du 29 juillet 2005 
Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à R 541-45 du code de l'environnement, l'exploitant visé à l'article 1 ci-dessus est dispensé de l'obligation de joindre l'annexe 2 du formulaire CERFA n°12571*01 qu'i émet lors de la réexpécition des déchels dangereux sur lesquels IT 2 réalisé une transformation (en l'occurrence un regroupement) où un traitement (en l'occurrence une décantation/séparation sur de eaux hydrocarburées), lorsque ces opérations aboutissent à des déchets ne permettant plus d'identifier la provenance des déchets initiaux. 

Toutes les opérations de regroupement de déchets dangereux réalisées dans les installations de transit de déchets ne permettant plus d'identifier dans des conditions raisonnables la provenance des déchets initiaux sont concernées par cette dispense. L'exploitant doit pouvair justifler, sur demande de l'inspection des installations classées, de cette perte d'identification lorsqu'il utilise la dispense ci-dessus accordée pour des déchets issus d'apérations de regroupement. 

Pour les déchets dangereux, pour lesquels l'exploitant des installations de transit utilise la présente dispense, il se doit néanmoins de fenir à disposition des autorisés compétentes (l'inspection des installations classées notamment) un bilan global des matières entrantes et sortants, 

Les déchets restants soumis à l'annexe 2 du formulaire CERFA n°12571"01 sont 
“Amiante 
«Terres souillées 
- Matériaux souillés au PCB + transformateurs 

CHAPITRE 6.10 - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont : 
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Condensats sales 
Concentrats 
Boues de station d'épuration 
Boues d'hydroxydes issues qu traïtement des acides et des bases 
  

TITRE £ - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
  

CHAPITRE 6. - Dispositions générales 

Articte 6.1.1. - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V = titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions de l'article R 571-1 
et suivants du code de l'environnement). 

Article 6.1.3. - Apparells de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averfisseurs, haut-parleurs …) 
génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signatement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - Niveaux acoustiques 

finitions      

Au sens du présent arrêté, on appelle 

-  émerdence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant {établissement en fonclionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
fétablissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit 
résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modif ; 

- zones à émergence réglementée : 
= l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, exstant à la date de l'arrêté d'autorisation 

de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 
* les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 

date de l'arrêté d'autorisation ; 
térieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

      

  

Niveau de bruit ambiant exétant|Emergence admissible pour la[Emergence admissible pour La 
dans les zones à émergence|période allant de 7h à 22h, [période allant de 22h à 7h, ainei 

réglementée (incluant le bruit de|sauf dimanches et jours fériés |que les dimanches et jours fériés 
l'établissement)   
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  Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A) 
  

    Article 6 Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 

  PERIODE DE JOUR - Allant de 7h à 22h [PERIODE DE NUIT - Allant de 22h à 7h 

  

PERIODES |{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore 

limite 70 dB{A) 60 dB{A}         admissible 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fxées dans le tableau figurant à l'articie 8.2.2, dans les zones à émergence réglementée. 

  TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation 
des installations pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les installations et 
pour en limiter les conséquences. li organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les siuations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à le remise en état du site après l'exploitation 

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 - Conception des installations 

"Les installations, ainsi que les bâtiments et lacaux qui les abritent, sont conçus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entrainer une aggravation du danger. 
"Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter toute réaclion parasite dangereuse. 

“Les installations et appareils nécessitant une surveillance au des contrôles fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent être exécutées 

CHAPITRE 7.3 — Caractérisation des risques 

Inventeire _des substances ou préparations dangereuses présentes dans sement 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ét les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibitités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pauvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception ét l'explaitation des installations en tient compte. 
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L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
léteblissement (nature, état physique et quantité, emplacements, risques, FDS) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Ce document est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services de 
secours. I! permettra de vérifier la conformité de répartition aux dispositions de l'étude de dangers. 

Ge document est mis à jour hebdomadeirement. 

Atticle 7.3.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

Atfisle 7.3.2.1, Zones de risque toxique 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement susceptibles d'être 
pollués par un gaz ou des émenations de produits toxiques. 
Ces zones sont reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nalure exacte du risque toxique est indiquée à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, 
rappelée à l'intérieur de celles-ci. 

Des masques d'un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques susceptibles d'être émis, 
sont mis à la disposition de toute personne ayant à séjoumer à l'intérieur des zones visées ci- 
dessus. 

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de praduits dangereux 
accidentellement répandus sont maintenus en permanence dans l'établissement. Le produit 
neutralisant est stocké dans un endroit à l'abri des intempéries. 

Article 7.3.2.2. - Zones de risques incendie 

   Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités de produits présent, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes qu indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
des installations industrielles de l'établissement 

L'exploitant détermine les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie. Ces 
zones sont reportées sur un plan systématiquement tenu à jour, 

Tout lacal comportant une zone de risque incendie sera considérée dans son ensemble comme zone de 
risque incendie. 

Isolement 

Les zones de risque incendie sont isolées des constructions voisines : 
«soit par un mur coupe-feu 2h dépassant la couverture là plus élèvée d'au moins un mètre, 

+ soit par un espace libre d'au moins 8 mêtres 

Recoupement de zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie sont recoupées tous les 4000 m° au plus par des 
éléments coupe-feu de degré deux heures. 

Les ouvenures pratiquées dans ces récoupements sont munies d'obturation pare-flammes de même 
degré à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des solutions 
équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l'Inspecteur des Installations 
Classées et du Directeur Départemental des Services Secours contre l'incendie. 

Comportement au feu des structures métalliques 
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Les éléments parteurs de structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'interventions. 

Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accés à l'extérieur s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation: elles sont pare-flamme une * heure et à fermeture automatique 
Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements inférieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'edérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul de sac. 

Les unités construites en estacade extérieure ou les parties d'unité aménagées de cette façon doivent être conçues de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention en toute sécurité. 
Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque incendie s'effectue par des auvertures dont la surface totale ne doit pas être inférieure à 1/100 de la superficie des locaux 

Détection incendi 

  

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipées d’un réseau de détection incendie ou de tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau incendie entraîne une alarme sonore et visuelle 

CHAPITRE 7.4 - Infrastructures et installations 

Article 7.4.1. - Cireulation dans l'établissement   

Lexproitant fxe les régles de circulation applicables à l'ntérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée {panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes} 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceplible de gêner ia passage, Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficults. 

Les batiments et dépôts sont accessibles facilement par les services secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

En pañiculier, toutes dispositions sont prises paur éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installalions, stockages ou leurs annexes. 

  

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

Un deuxième accès opposé à l'entrée principale est aménagé. 

le 7.4.3, Surveillance du site 

  

a 
  

Toute personne étrangère à létablissement ne doit pas avoir Ibre accés aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
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Une télésurveillance est assuré en permanence. Un dispositif d'alarme est aménagé dans toute la zone 
déchets industriels, qui est relié au central d’une société de surveillance. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 
sur les lieux en cas de besoin. 

Article 7.4.4. - Aménagement des bâtiments et locaux vis à vis du risque incendle 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie. 

lis sont isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 
beures, constitué 

= sait par un mur plein dépassant le couverture la plus élevée, 
= soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circuletion sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
Sinistre. 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le quart supérieur de leur 
volume. La surface totale des ouvertures ne doit pas être inférieure à 1/100ème de la superficie des 
locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir s'effectuer manuellement depuis le sol, y 
compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs doivent être accessibles facilement et être correctement 
signalées. 

Cette prescription est applicable notamment aux bâtiments de stockage de füts. 

Article 7. Installations électriques — mise à la terre 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirauit. 

Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'amêté ministériel du 34 mars 1980. portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sant applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement et a minima, selon les termes du dossier de 
demande d'autorisation d'exploiter, aux zones suivantes 

Zones de type 1 
= Events des cuves de stockage des solvants chlarés et non chlorés {hangar N°2 
+ Event du bac hydro-éjecteur de l'évapoconcentration {hangar n°3) 
: Bac de dépolage et orifices des conduites d'alimentation des cuves de stockage des solvants 
Zone de type 2: 
+ Rétention des cuves de stockage des solvants chiorés et nan chlorés 
+ Côtés ouverts et non matérialisé des zones de type 1 
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Le plan des zones à risques d'explosion est établi, tenu à jour et mis en permanence, à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le matériel électrique mis en service à parti du fer janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produis inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipatentielles. 
Une vérifcafion de l'ensemble de l'installation électrique est effsctué annuellement par un organisme compétent qui mentionne très explicitement es défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite ef datée des éventuelles mesures correctives prises, 
Peur les cuves 4 réception des eaux de chimie, les dispositions techniques suivantes sont en place * _ Captation des vapeurs rejetées au trou d'homme 
* Défecteur explasimétre réglé à 15 % de la limite inférieure d'explosivité (L.LE.) assenvi à une alarme sonore qui se trouve au niveau du poste de dépotage 

Article 7.4.6, - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installstions, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, ef a minima les installations et bâtiments désignés à l'articte 74,5. sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993, 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française © 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne où présentant des garanties de sécurité équivalentes, 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification gst réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des instatistions classées une déclaration de confommité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'ndicalion des dommages éventuels subi 

    

CHAPITRE 7.5 - Gestion des opérat 

Article 7.5.1. - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accldents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité âvec des installations dangercuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage ét d'arët, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées . 

ns portant sur des substances dangereuses 

Ces consignes ou modes cpéraloires définissent notamment la fréquence de vérification des dispositifs de sécurié, le détail des vériñcalions à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'nstellation reste conforme aux dispositions du présent arrèté et que ie procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 
Atticle tions périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre au entreposées des substances el préparations dengereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 1! convient en parñiculer, de s'assurer du ban fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité. 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de ia conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Atticle 7.5.3. : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur lé site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son mainüen, au moins une 
fois par an. 

Cette formation comporte notamment 
+ "toutes les informations utlles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
+ {es explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

+ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer Les capacités de 
réaction face au danger. 

  

Une formation particulière sur la sensibilisation sur le compartement humain et les facteurs susceptibles 
d'aitérer les capacilés de réaction face au danger, est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou 
à la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la 
santé et à la sécurité des personnes (manipulations de liquides inflammables, de produits toxiques 

  

Un compte rendu écrit de ces exercices est établi et conservé à la disposition de l'inspection des 
Installations Classées. 

Aicle 7.5.4, Réception - Expédition - Stackage de matières dangereuses 

Article 7.5.4.1. Stockage 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 1 000 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de ieur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

  

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent étre branchés les véhicules livreurs, sont 
correctement repérées par un étiquetage adéquat 

Article 7.5.4.2. Opérations de transvasement 

Les opérations concemant la réception ou l'expédition de substances visées par le règlement pour le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux dispositions dudit règlement, y compris à 
intérieur de l'établissement. 

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes 

= Postes de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de mafières dangereuses sont d'accès facile et conçus 
pour permetre des manœuvres aisées des véhicules. Les aires de stalionnement, ou de dépotage de 
véhicules transportant des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et 
incombustibles, Elles fomment, ou sont associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout 
écoulement accidentel. 
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Les aires dé chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rélentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de fransport de malières dangereuses, en atlente de chargement où de déchargement, 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ge dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 
= Manipuktions 

Les manipulations des matiéres dangereuses sont confiées exclusivement à du personnel qualifié, informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à mettre en œuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

"Réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel doit vérifier : 
* la nature et la quantité des produits reçus, 
“la disponibilité des stockäges correspondants, *__ la borne compatibilté des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de dépotage. 

  

“Expédition 

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhicule, ce personnel dait vérifier: 

1 le compatibilité du produit à expédier avec état les caractéristiques, et Ja signalisation du véhicule, + la validité des autorisations de circulation du véhicuie (ADR...), “le propreté des citemes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec d'éventuels produits résiduels. 

De plus, avant d'autoriser le départ d'un véhicule, l'exploitant doit contrler: 
* les bonnes conditions de conditionnement (fermeture des vannes...) d'emballage, d'arrimage et d'étiquetage des produits, 
+ la qualification du chauffeur, 
“et informer celui-ci sur la nature et les risques des produits transportés et les mesures à prendre en cas d'accident. il lui remettra les documents d'information nécessaires, par exemple la fiche de sécurité correspondante. 

  

Atiçle 

  

Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissent notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Article 7.4.5.1 - Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

* les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ le durée de validité, 
+ lanature des dangèrs, 
“le type de matériel pouvant être utilisé, 
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«les mesures de prévention à prendre, notemment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
Jutte (incendie, etc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
surtes lieux destinée à vérifier le respect des canditions prédéfinies: 

  

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration narmale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de ia maintenance simple et réalisée par le personnel dé 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Article 7. onsignes incendie 

Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie est diffusée à lous les membres du 
personnel, éeux ci sont périodiquement entraînés à l'application de la consigne. 

Elle précise notamment : 
«L'organisation de l'établissement en cas de sinistre 
+ La composition des équipes d'intervention 
= La fréquence des exercices 
«Les dispasitions générales concemant l'entretien des moyens incendie et de secours 
* Les personnes à prévenir en cas de sinistre 
» Le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents disposibfs de sécurité et de la périodicité de 

vérifications de ces dispositifs 

Cette consigne est communiquée à l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 7.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

Articie 7.6.1. - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des disposiifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs où indirects d'effluents susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et 

la fore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz 
ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Aticle 7.6.2. - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capaciié de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 
+ 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
2 dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
» dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts. 
+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 | 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à taut moment. [I en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milleu naturel. 

Le conceplion de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte fenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Article 

  

Réserve 

  

  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux uilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse, 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir ét les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

Article - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompaïibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrasifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autarisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant velle & ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

Article 7. ransports 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les prècautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des füts..). 

  

Le stockagé et le manipulation de produits dangereux ou polluants, salides ou liquides (ou liquéfiés) sont sffectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
CHAPITRE 7.7 - Moyens d'interve: 

Article 7.7.1. - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

  

on en cas d'accident et organisation des secours 

  

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de le prise en compte des scénarit développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Utités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permenence la fourniture où la disponibilité des utiités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, 
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Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer las conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. - Ressources en eau et mousse 

  

tablissement doit disposer de ses propres moyens de Iute contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au mum les moyens définis ci-après 
«une réserve d'eau constituée de cuves de capacité de 280 m° et avec alimentation par un forage, 
« un réseau de solution moussante avec une réserve en émulseur de capacité 1 000 i résistant aux 

solvants polaires assurant au moins un débit de 200m°/h sous 1 bar de pression grâce à une pompe 
thermique (motopompe} 

+ deux dispositifs de brumisatian (rideaux) d'eau à déclenchement automatique 
- en façade des alvéoles de stockage (solvants chlorés - eau de chimie à incinérer, acides, solvants 
ñon chlorés - hydrocarbures - huiles, bases) et le lang de la façade de la zone de déchargement 

» entre le quai de réception et le hangar n°2 
+ un poteau d'incendie de 100 mm assurant au moins 60 m'h sous À bar de pression, situé en 

contrebas du laboratoire 
= un poteau d'incendie de 100 mm assurant au moins 50 m°/h sous À bar de pression, Situé à proximité 

du hangac n°3 
- des exincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de maïières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; 
= d'un système de détection d'incendie sur l'ensemble du site 
« des réserves d'absorbants convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 

inférieure à 100 Ires et des pales ; 

  

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées paur obtenir fes débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les locaux compariant des zones de risque incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou 
de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraine une alarme sonore etiou lumineuse. 

Article Consignes de séci 

Sans préjudice des dispositions du code du travaiï, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ces consignes indiquent notamment : 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des ceractérisliques qualitatives et quantitatives des melières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinisre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirecles sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'nstallaïon {électricité, réseaux de 
fluides), 
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les mesures à prendre en ces de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacualion des déchets et eaux souillées en ces d'épandage accidentel, 
* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
" la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
“la procédure permeitant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le mieu récepteur. 

Article Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.5.1. - Système d'alerte interne 

Le piate forme est équipée d’un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour ateindre un point d'alame à partir d'une installation ou d'un stackage ne dépasse inquante mètres, 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquent la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. Ces dispositifs sont en alfilude et en nombre suffisant pour être visible par toute personne se trouvant sur les voies de circulation intérieures à l'établissement 

  

Article 7.7.5.2. - Plan d'opération interne 

L'explaïtant doit établir un Plan d'Opératon inteme (P.O.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers de l'établissement. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. 1? met en œuvre les moyens en personnels et matériels eusceptibles de permettre ie déclenchement sans retard du P.O. 

1! définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populetians et l'environnement. 
est homogène avec la neture et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. : cela inclut notamment : 
l'organisation de tests périndiques (au moins annuels) du dispositif et'ou des moyens d'intervention, la formation du personnel intervenant, 
l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 
la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers, la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 

  

31 

 



* la mise à jour systémelique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées 

Le P.O.I. est remis à jour tous les ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de loute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. Les modifications 
notables successives du P.O.I. doivent étre soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 
diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le PO. 
L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé 

Article 7.7.5.3. Plan d'intervention des Sapeurs Pompiers 

L'exploitant fournit aux Sapeurs Pompiers tous les documents permettant l'élaboration des plans 
d'intervention. 

Article 7.7.8.4. Plan de secours spécialisé 

  

Un plan de secours spécialisé est élaboré par les Services de la Sécurité Civile, en liaison avec les 
Senices Départementaux d'incendie. 

Article 7. lassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident 

ou d'un incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroidissement} sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés se trouvant à l'entrée du site et d'une capacité minimum de 

650 m°. La vidange suivra les principes imposés par article 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles 
d'être palluées. 

  

Le premier flot des eaux pluviales suscepfibles d'être poluées par lessivage des toitures, sols, aires de 
stockage, etc … est collecté dans un bassin d'une capacité minimum de 40 m°. 

En ces d'incendie ou d'épandage, un obturateur pneumatique permet de bloquer l'écoulement des eaux 
susceptibles d'être palluées. | peut être activé de façon manuelle ou automatique en cas de niveau haut 
du bassin de récupération du premier flot. 

Ces bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
arganes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstances. 

  

TITRE 8 - Conditions particulières applicables à certaines installations de 
l'établissement 

CHAPITRE 8.1 Prescriptions applicables au centre de regroupement des déchets dangereux 

Article 8.1.1. Généralités   

Les opéraions autorisées sont : 

+ Le stockage en fôts avec ou sans séparation de phases et transvasement, 
* Le transvasement, mélange et stockage en fosse ou cuve d'un même déchet dangereux, à 

Texception des gaz, des produits explosifs, produits radioactifs et déchets hospitaliers, 
+ Le pré-traitement et traitement de certains déchets industriels énumérés au chapitre 8.5 

L'exploitant n'est pas autorisé à traiter les déchets ne correspondant pas à ses possibiliés techniques et 
à celles des filières d'élimination finale dont il dispose. 

Le traitement ne doit pas consister en une dilutian, ni être pratiqué sur des déchets présentant une 

quelconque dificuité de traitement. 
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Article 8.1.2, Stockage en cuves 

Les cuves destinées aux déchets liquides sont construites en matériaux compatibles avec la nature des déchets stockés. Leur forme doit permetre un nettoyage facile, Elles sont équipées de dispositifs de mesures de niveau. Le déchet contenu dans chaque cuve est clairement affiché. Les cuves sont complètement vidées, au moins une fois tous les quarante cing jours; 
Article 8.1.3. Inspection des cuves 

L'exploitant procède ou fait procéder de deux à quatre inspections visuelles par an des euves et à une épreuve hydraulique périodique avec une surpression de 60% où d'au moins 0,3 bar. 
Les cuves sont régulièrement débarrassées de dépôts où de tartres. Des moyens physiques sont mis en place pour prévenir les ereurs de menipulations. Les points de déchargement des produits incompatibles sont séparés. 

Les cuves et canalisations sont protégées contre les agressions mécaniques 
Article 8.1.4. Stockage en fûts 

Le stockage en füts est limité à une capacité de 1 400 conditionnement (volume inférieur à 209 litres) dont 160 fûts de 200 ! maximum pour le transit, +260 conditionnements pour le traitement 

1! s'effectue sur des aires étanches formant rétention 
Toutes dispositions sont prises pour que la durée de séjour d'un fats ne dépasse pas 90 jours 
L'empilement des füts est limité à 3 hauteurs, si les füts sont paletisés et en bon état, à deux hauteurs dans tous les autres cas. La stabilité mécanique de stockage doit être assurée. 
Les dépôts sont conçus pour permettre l'accès facile aux divers récipients et ia libre cifeulation entre les piles de füts. 

Les autres contenants mobiles ne sont pas empllés avec les füts. 

L'exploitant débarrasse l'aire de stockage de tout contenant percé ou fuyard dès sa détection. 
Les chargements et déchargements se font sur aire étanche en rétention, 
Les fûts vides sont évacués au fur et à mesure et restent au maximum un mois sur le site. Leur destination est spécifiée et enregistrée. 

Article 8 'échets en petites quantités (produits de faboratoires.…} 
Un déchet en petite quanüté ne doit pas être entreposé plus de 90 jours sur le site. Le stock fotal de produits doit être inférieur à tout moment aux quantités réceptionnés au cours des deux mois précédents, 
Article 8.1.6. Moyens d'analyses 

Les installations disposent d'un laboratoire où est rassemblés l'ensemble du matériel nécessaire pour Pratiquer les analyses reprises à travers le présent arrêté et notamment t8 matériel suivant - Testde brülege : bec bunsen ; papier pH : + pHmètre 
© Spectrophotomèiré (type HACH) pour détermination des métaux, phénols, cyanures + DCOmètre 
+ Teneur en sédiments 
*__ Centrifugeuse : produits non visibles * Teneur en eau : méthode Dean STARK ou potentiomètre * Point éclair (appareil du type SETA FLASH} 
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Des analyses plus spécifiques peuvent être sous traitées auprès de laboratoires extérieurs. 

Le chef de centre doit avoir les connaissances pour assurer une gestion efficace du centre 

  

rocédures d'acceptation 

  

déchets 

Préalablement à tout envoi de déchets industriels dans le centre, ceux-ci doivent être soumis à une 
procédure d'acceptation. 

Des échantillons sont pris soit par l'industriel, soit par un technicien OREDUI. Ces échantillons doivent 
être aussi représentatifs que possible du déchet à détruire. 

Le producteur du déchet doit fournir un dossier d'identification comprenant le type d'activité dont est issu 
1e déchet, le processus d'obtention, une fiche signalétique de sécurité des produits constituant le déchet, 
le conditionnement, les quantités prévisionnelles annuelles et (es fréquences d'enlèvement. 

Les analyses doivent tenir compte de l'origine du déchet, des renseignements fournis par l'industriel, du 
tye d'élimination ou pré-raitement prêvu, des contraintes à la manipulation et à a destruction 

Un certificat d'acceptation est établi par l'exploitant. 

Article 8. 

  

Echantillons 

L'exploitant prélève un échantillon par lot d'un même producteur de tout arrivage et de tout enlèvement 
Des échantilons de chaque étape de pré-traitement sont prélevés. Les échantillons sont archivés trois 
mois à partir de l'apération qui les à générés. 

  

Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l'exploitant s'assure que 
= Le matériau constitutif de la cuve au benne est compatible avec le déchet devant y être transporté, 
» Le véhieule ést apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit électrique est 

prévu à cet effet, 
«Le véhieule est propre et que les traces du précédent chargement ont été netloyées ou qu'elles ne 

présentent pas d'incompatibilité, 
= Le chargement est mécanique compatible avec les résidus. 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasements, chargement, 
déchargement (pompe, flexible, chariot élévateur, pont roulant...) avec les déchets. 
11 s'assure que les opérations de déchargement, chargement, iransvasement, ne donnent ps lieu à des 
écoulements et émissions de déchets ef ne sont pas l'origine de palution atmosphérique. 

Les cuves ont une affectation précise et sont clairement identifiées. L'exploitant tient une chronique la 

plus précise possible des déchels qui sont entreposés dans chaque cuve. 

L'exploitant n'ajoute un déchet lors d'une opération de pré-traitement qu'après s'être assuré de Sa 

compatibifié avec les autres déchets. 

Une personne compétente, ayant des connaissances en chimie, est présente et assure aussi bien la 
surveillance de l'installation que l'interprétation des analyses d'identification et des tests. 

Artile 8.1.10. Réception et enfévement des déchets 

Une vérification de la compatibilité du déchets avec les procédés de pré-traitement autorisés est 
effectuée. 

Un test d'identification est réalisé à la réception. 

Des anaiyses et une surveillance étroite des procédés sont effectuées. L'exploitant informe le producteur, 
si celui-ci le souhaite 
= Au moment de l'acceptation des déchets, des procédés de pré-traitement dont il dispose et des 

destinations finales qu'il donne à ses déchets, 
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+ De toutes anomalies survenues sur les déchets dans le pré-traitement ou dans le traitement ultérieur {déchet non conforme, substitution d'une flière de pré-traitement à une autre, substitution d'un élimineteur final à un autre) 

L'exploitant infarme l'éliminateur 
"Pour chaque lot enlevé, des origines et des caracléristiques des produits en fonction des pré- 

traitements effectués, 
* De toutes anomalies survenues sur les déchets dans le pré-traitement ou le traitement 

L'exploitant procède, sur simple demande de l'éliminateur, à l'analyse des échantillons archivés. 

Article 8.1.1. Lavage, nettoyage et contrôle des véhitules 

Les aires de circulation sont étanches et tenues propres. 
L'exploitant prend toutes les dispositions pour que le site et les roues et bas de caisse de camions entrant ou quittant le site soient propres. Les camians sales sont lavés sur l'aire de dépotage. 
L'exploitant doit s'assurer que les véhicules amivant à son exploitation sont conçus pour vider entièrement leur contenu et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

Le nettoyage des cuves et bennes des véhicules est effsctué sur une aire de lavage étanche et en rétention : 
* Au moins une fois par semaine pour les véhicules affectés en permanence au transport d'un même déchet toxique ou au transpart de déchets sans risque d'incompatibilité, 
“_ Systématiquement dans les autres cas de transport de produits toxiques 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation et refuse tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la profection de l'environnement et ceux ne se soumettant pas aux cbligatians de lavage. 

CHAPITRE 8.2 Transit regroupement, tri d'équipements électriques et électroniques mis au rebut. 

Interdiction d'habitations au-dessus des installations Anicle 8.    

L'installation ne surmonte pas et n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

  

Article 8.2.2. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins Une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette vois. En cas de local femmé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

Attiele 8.2.3. Admission des équipements étectriques et électroniques mis au rebut 

L'exploitant fe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et électroniques mis au rebut et les consigne dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations classées, 

L'exploitant à à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. 11 s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543.178 du code de l'environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par l'anicle R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements électriques et électroniques admis. 

Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l'objet d'un contrôle visuel pour s'assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent arücle. 
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L'installation dispose d'un système de pesée des équipements admis, ou d'un moyen équivalent reposant 
sur la personne livrant les équipements, Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par 
écrit dans le registre. 

Une zane est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 
prestataire, des équipements électriques et électroniques mis au rebuf qui ne respectent pas les critères 
mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Article 8.2.4, Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'entreposage des équipements électriques et éleciraniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention 
des moyens de secours en cas d'incendie. L'exploitant fxe en particulier la hauteur maximale 
d'entreposage de ces équipements de manière à assurer la stabilité de ces stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri des 
équipements électriques et électroniques mis au rebut est limitée aux nécessités de l'exploitation. À ce 
titre notamment, les bouteiles de gez liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières où 
radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur 
l'extérieur. 

Une consigne fixe les conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut autres que ceux 
visès à l'Aricle 8.2.6. , et de vidange éventuelle d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles 
d'être présents, les quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ces équipements: 
susceptibles d'être présents auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Articie 8.2.5. Prévention des pollutions accidentelles 

Les aires de transit, regroupement, tr d'équipements électriques et électroniques mis au rebut où 
peuvent intervenir des fuies sont le cas échéant munies de décanteurs et déshuileurs dégraisseurs, Ces 
derniers sont entretenus régulièrement. 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident {ruplure de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Cette 

disposifion conceme également les déchets dangereux. 

Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le nettoyage 
de certains produits spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de l'amiante, du PCB 

et du mercure), précisant les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans de tels cas. 

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure à 5 
m3, un produit adapté au blocage chimique du mercure qui serait dispersé en cas de bris massif (par 
exemple du fait de la chute d'une caisse conteneur) est disponible sur place et le personnel formé à son 
uilisation. Le nettoyage dans de tels cas est effeclué mécaniquement, l'utilisation d'aspirateurs est 
interdite. 

Article 8.2.6. Cas particulier des fluides frigorigènes 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'aimosphère des fluides frigorigènes halogénés 
contenus dans des équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la 
manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : ani. R. 543-87 du code de 
Penvironnement). 

Artiele 8.2.7. Equipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces 
équipements, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dens des installetions appliquant les 
dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en 
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application des aricles R. 545-188 et R. 543-196 du code de l'environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

CHAPITRE 8.3 Agréments 

Article 8. lalorisation des déchets d'emballage 

La Société OREDUI est agréée pour la valorisation d'emballages par compactage, mise en balle, broyage 

  

  

  

  

  

    
    

Type d'embaïlage | Quantité maximale _] Principales fillères de valorisation Cartons/papisrs sou Papeteñes Plastique 20 Sociétés Spécialisées Verre 20% Verreries Feraile 40 Recupéraleurs professionnels ou sidériges Bois 1ù 1j Scieres     
  

sous réserve des dispositions suivantes 

“Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, un contrat écrit est passé avec ce demier en précisant là nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dens le cas de contrais signés pour un service durable et répété, à chaque cession, un bon d'enlévement est délivré en précisant is quantités réelles et les dates d'enlèvement 

“Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers se fait avec signature d'un contrat similaire à celuf mentionné à l'alinéa précédent. Si le repreneur est exploitant d'une installation classée, le pétfionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballage pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de Wransport négoce, courage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers est filuiaire d'un récépissé de déctaration pour de telles activités. 

+ Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrèle du respect des articles R 543-66 et suivants du code de l'environnement 
* les dales de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantiés comespondantes, l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modaltés de l'élimination (nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement), les dates de cession, le cas échéant, les déchets d'emballage à un tiers, la nature et les quantités correspondantes, l'identité du tiers, les temmes du contrat et les modalités d'élimination, * les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage. 

“Tout projet de modification significative de l'activité du titulaire ou des moyens qu'i met en œuvre doit être porté à la connaissance du préfet, préalablement à sa réalisation: 

Article 8.3.2. Transport, négoce et courtage 

Conformément à l'article R 541-52 du code de l'environnement, la déclaration en vue d'exercer l'activité de transport par route des déchets, est à renquveler tous les cinq ans, 

CHAPITRE 8.4 Dispositions applicables aux dépôts de liquides inflammables 
Article 8.4.1. Dispositions applicables au hangar n°2 

Le hangar n°2, dans lequel sont stocké les liquides inflammables présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

“paroi stable au feu de degré 2 heures, 
+ couverture incombustible. 

Le local est convenablement ventilé loutes dispositions étant prises pour quil ne puisse en résulter d'ncommodité, de gène ou de danger pour les fiers. 
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L'accés est convenablement interdit à toute persanne étrangère à son exploitation. 

Article 8.4.2. Rétentions   

Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 
stabiité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus ef ne pas 
dépasser 3 mêtres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur, 

Article 8.4.3, Réservoirs 

Les tiquides inflammables sont renfermés dans des récipients qui peuvent être soit des bidons, soit des 
fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ges récipients sont fermés. lis doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. 
lis sont incambustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter Une résistance 
suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des réservoirs 
métalliques. 

Le dépôt ne contient des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces demiers ont une 
capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, 
convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garanlis par une 
enveloppe métallique sont stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant 
le heurt de deux récipients. 

Les réservoirs fixes métaliiques doivent être construits en acier soudable. lls peuvent être de différents 
iypes, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 
1. S'ils sont à axe horizontal, ils devrant étre conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf impossibilité 

matérielle due au site, être construits en atelier ; 
2. S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte des 

conditions suivantes : 
4) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

le remplissage à l'eau ei les surpression et dépression définies au paragraphe ci dessous (essai de 
résistance et d'étanchéité) ; 
-le poids propre du toit; 
- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de 
l'équipement ; 
-1es mouvements éventuels du sol ; 
b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide de 
densité égale à 1, devra être au plus égel à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

  

   

    

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus doivent être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
surpression accidentelle i ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation ; 

Les réservoirs visés au paragraphe ci dessus doivent subir, saus le contrle d'un service compétent, un 
essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes 

a} Premier essai : 
+ remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation : 
+ obturation des orifices ; 
+ application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une 

surpression 
b] Deuxième essai 
+ mise à l'ar libre de l'atmosphère du réservoir: 
«vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre {cette hauteur devant être d'autant plus faible 

que a capacité du réservoir est elle-même faible) : 
« obturation des orifices ; 
+ apolication d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 

cette dépression. 

38



Article 8.4.4. Eguipements des oi 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'i ne risque pas d'être souris à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sal, ete. 
11est en pariculier interdit d'intercaler des luyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des apparails d'utilisation 

Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrotytiques. 

  

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne doit pas, par Sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de augezge, lorifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

  

1 sppartent à l'utilisateur, ou au fiers quil a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celuici est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

  

Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque grfice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques écilées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transpart. 

En dehors des opérations d'epprovisiennement, l'oriice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la reversés des cours et des sous-sol, les raccords non soutés des canalisations de remplissage ou de vidange des réservairs doivent être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien 15 devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base ef si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 
Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une section Au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage, 
La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Chaque réservair doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moité de la samme des sections des canalisalons de remplissage ou de videnge et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fés à la parte supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagesiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 
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Ces orices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils solent visibles depuis le 
point de Ivraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient 
pour le voisinage. 

Artigie 8.4.5, installations annexes 
  

  

Si un réservoir est destiné à alimenter une instalation (chaufferie, moteur, atelier d'emplof) il doit être 
placé en contrebas des appareils d'utlisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité 
évitant fout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, doivent être 
conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle 
des installations classées. 

il doit exister un dispusiti d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utlisation, monté sur la canalisation 
d'alimentation, placé en denors des locaux contenant les équipements précités, mancuvrable 
manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

  

Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident 

  CHAPITRE 8.5 Prescription particulière applicable aux dépôts de liquides inflammables de Ja 1°* 
catégorie (à l'exclusion des alcools) 

Les dépôts de liquides inflammables de la 1" catégorie ne peuvent être implantés en cave ou en sous- 
so 

Les différents stockages de liquides inflammables de la 1ère catégorie sont inertés à l'azote. 

CHAPITRE 8.6 - installations de refre 

  

issement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

Aticle 8.6.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effsciue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lé à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et incanvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées 

L'ensemble des documents justifiant la fommation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.6.2. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de Finstallation 

Article 8.6.2.1. Dispositions générales 

a) Une mainfenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du cireuft et sur toutes les surfaces de l'installation en contact 
avec l'eau du circuit où paurrait se dévelapper un bioflm. 

bj L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de Imitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant doit s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la four. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l'eau du cireuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
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formant colonies par lire d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le pian d'entretien préventif. de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à parür d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 
d) Lanalyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de fonclionnement nommales (conduite, arêts complets ou partiels, redémarages, imerventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation) 
En particulier, sont examinés 
* les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : + les résuitats des indicateurs de suivi et des analyses en [égionellss : + les actions menées en application de l'article 8.5.4.1 et la fréquence de ces actions : “les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dens le cireuft de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 
L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Get examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionellase, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

  

€) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées paur définir et mettre en œuvre : 
* la méthodologie d'analyse des risques : 
* les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles : "les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : * les actions correctives en ces de situation anormale {dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement préventif. : 
"l'arrêt immédiat de l'instelletion dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

, défini à l'article 8.5.6. 

  

Ces procédures fomalisées sont jointes au carnet de suivi 

Article 8.6.2.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un ban état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formetion du bioflm sur les suriaces de installation et la prohférelion des légicnelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation {régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant touts là durée de son fonctionnement. Le traitement peut être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm etsur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 
Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatiblité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés, En parfeulier, le choix des produits biccides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air êt du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accautumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irégularités d'approvisionnement, 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau 
Les apparells de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de l'art. 
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Article 8.6.2.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
“avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé : 
= eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 
= une vidange du circuit d'eau: 
+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (four de refroidissement, des bacs, 

canalisations, gamissages et échangeur(s)..) ; 
"une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de Féfimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'applique à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éiminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au tire de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 
fanctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression 
dait être spécifiquement prévue par une procédure paticulière et doit faire l'abjet d'un plan de prévention 
au regard du risque de dispersion de légionelles. 

  

Un plen de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du neïoyage et de la désinfection de 
installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 
aux dispositions prévues à l'article 8.5.2. du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées, 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 

réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des 

actions correctives détemminées par l'exploitant 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de fa surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de sos 
effets sur l'environnement. 

Article 8.6.3.1. Modalités de prélévements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hars de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fxe sous la 
responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives, 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le 
cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantilonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'i s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biccide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 
avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la name NF T90-431 
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Arélcle 8.6.3.2 Laboratoires en charge de l'analyse des légionetles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specis selon la norme NF T80-431, qui répand aux conditions éuivantes "le laborohe est accrédié selon le nomme NF EN ISOICE! 17025 par le comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de. l'accord multilatéral pris dans le cadre de (a coordination européenne des organismes d'accréditation 
"le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; * le léboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand élles existent. 
Article 8.6.3.3. Résultats de l'analyse des légionelies 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la nomme NF T90-431 Les récultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau {UFCA) 

L'exploitant demande au laboratoire Chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font spparaîire une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA solent conservés pendant à mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : coordonnées de l'installation ; 
date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
nom du préleveur présent : 
référence et localisation des points de prélèvement ; 
aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt : 
PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prétèvement : nature el concentration des produits de traitements (biocides, bicdispersants...) : date de la demière désinfection choc. 

    

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation, 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'nformera des résultats définiffs et provisanres de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 7e résultat définitif de l'analyse dépasse le seul de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau : "6 résultat définif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de ja présence d'une flore interférente. 

Article 8.6.4. Actions à mener en cas de pro! n die légionelles 
1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella snecis est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

  

2)_Siles résultals des analyses en légionelles selon la norme NF 190-431, réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, meftent en évidence une concentration en Legianella spacie supérieure ou égale 105 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant arrête dans les méleurs délais l'nstalation de refroidissement selon une pracédure d'arrêt immédiat qu'i à préalablement définis, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement La procédure d'arrêt immédiat prend en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation et des installations associées, 

Dès réception des résultats selon læ norme NF Te0-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : "Urgent et Important … Tour aéroréfrinérante - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau" 
Ce document précise 
+ iss coordonnées de l'installation : 
= la concentration en légionelles mesurée ; 
* la date du prélèvement ; 
“les actions prévues etleur dates de réalisation. 
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b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analysé méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'aricle 8.5.2.1. . ou à l'actualisation 
de l'analyse existante, en prenant notamment en comple ta conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
rédure les risques de développement des légionelles et de planifier ta mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l'installation sont définies par des indicateurs lels que des mesures physico-chimiques ou des 
analyses microbiologiques. 

<) Aprés remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Querante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431 

Dés réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection 
des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise 
l'ensemble des mesures de vidange, netloyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions 
correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T60-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'instalistion est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées 

€) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présente des risques importants pour Le maintien 
de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure 
d'arrêt sur plusieurs jours peut être stoppée, sous réserve qu'il ny ait pes d'opposition du préfet à la 
poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF TS0-431 
d'un prélèvement effectué pendant là mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 GD0 
unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et 
du suivi de son efficacité. Les prélevements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF TSD- 
431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois, 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 
= en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise au renouvelle les actions prévues à l'article 8.5. du présent arrété et soumet 
ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 
classées dans je mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 
formant colonies par litre d'eau ; 

"en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 
prescrites de l'article 8.5.4.1.a) à l l'article 8.5.4.1.c) du présent arrêté. 

  

Le préfet peut autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi 

après avis de l'inspection des installations classées. 

Article 8.6.4.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 
ou égale à 4 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau seton la norme NF T90-431 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legianella spscie selon la norme NF T90-434 supérieure ou égale à 1 
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900 unités formant colonies par lire d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par itre d'eau, l'exploitant prend des dispositions paur rettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de fa désinfection est réalisée par un prélèvement selon [a norme NF T80-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traïtement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'anicle 8.5.2.1.d) du présent arrété, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son sui, 

L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifer la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces neques, Le plen d'actions correctes, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour ansiyser cet incident, sont joints au carnet de suivi 

L'exploitant fent les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la dispasition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.6.4.8, Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Leglonella specie en raison de la présence d'une flore interférente 
Sans préjudice des dispositions prévues aux l'article 8.5,4.1 et l'article 8.5.4.2 , si le résultat définiif de l'analyse rend impossible là quantification de Legianella specie en raison de la présence d'une flore intertérente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à S'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par (ire d'eau 

Article 8.6.5. Mesures supplémentaires en cas de découverte de ças de légianeltose 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : "l'exploitant fait immédiatement réaliser Un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'article 8.5.3.2, auquel confiera l'analyse des légionelles selen la norme NF T20.451 : *__ l'exploitant analyse les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement : l'exploitant procède 4 un nettoyage et une désiniection de l'installation et analyse les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

*_ l'exploïtant charge le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de Iégionelles 
Atticle 8.6.6. Gamet de suivi   

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de sui qui mentionne * les volumes d'eau consommés mensuellement : “les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
"les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, idenifcatian des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) : les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : les modifications apportées aux installations : les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelle, température, conductivité, pt, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au camet de suivi : 
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le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec: identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 
les procédures {plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.) ; 

* les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
«les rapporis d'incident ; 

   

les analyses de risques et actualisations successives ; 
le5 notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspectian des installations 
classées. 

Article Contrôle par un organisme agréé 

Au minimum fous [es deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre des 
articles R 512-71 et R 512-72 du code de l'environnement L'agrément ministériel est délivré par le 
ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans lé domaine de la prévention 
des légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité 
français d'accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire 
de l'accord multiatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, 
peut constituer une justification de cette compétence. 

  

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 
tégionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-434, un contrôle est réalisé 
dans les 12 mois qui suivent 

Ce contrêle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception, et des plans d'entretien et de survellance, de l'ensemble des pracédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des Installations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sant tenus à la disposition de l'organisme. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-confommités constatées et les points sur lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article positions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire 
aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur 
lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les protéger contre 
exposition 
* aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
«aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, doit signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnet intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 
des circonstances susceplibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 
l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées, et de l'inspection du travail. 

Auticle 8.6.9. Eau d'appoint 
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L'eau d'appoint respecle au neau du piquage les critères microblologiques et de matières en Suspension suivants 
= Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : = numération de germes aérobies reviviiables à 37 °C < 1 000 germes/ml : * matières en suspension < 10 mgl 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fait l'objet d'un traitement permettant l'ateinte des objactife de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le sui de ces paramètres est réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale, 

  TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets 

CHAPITRE 9.1 - Programme d'autosurveillance 

Article 8.1.1. - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Afin de maltiser les émissions de ses inctallaions et de suire leurs effets sur l'environnement, exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilté un programme de surveillance de sos émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance, 

L'exploitant adapte et actualise ia nature ct la fréquence de cefte surveillance pour tenir compte des Svolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de feurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection ges installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 4 l'inspection des installations classées, 
Les aricles suivants définissent ls contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effets au. l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auts surveillance, 
Article 9. lesures comparatives 

Qutre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparaïves, selon des procédures normalisés lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise Pabituellement les opérations de mesure du programme d'autosunveilance Gelui-ci doit être accréditée ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de conirèle réalisées par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. 

Linépéction des installtions classées peut demander à tout moment, aux frais de l'exploitant, la réalisation de prélèvements et d'analyses, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée 
Une copie des résultats de ces analyses est adressée à l'inspection des installations classées dès leur. réception. 

CHAPITRE 8.2 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 
Atticle 9.2.1. - Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositf doit être relevé quoïidiennement Ces résulte doivent être porés sur un registre éventuellement informatisé et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Article 9.2.2. Autosurveillance des eaux réslduaires 
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Article 9.2.2.1, Autosurveillance des eaux usées industrieiles 

Au point de rejet n°1 {Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.4.) les dispositions minimum suivantes sont 
mises en œuvre 
  Paramètres Fréquence 
  Débit En continu 
  Température En continu 
  pH En continu 
  MEST Hebdomadaire 
  DEG: Hebdomadaire 
  DCO Jouralière 
  | Hydrocarhures 1o1aux 

Azote Kjelgal 
  Phosphore Total 
  AOX 

Nickel 
Aluminium 
  Zinc et Composées Trimestrielle   Chrome hexavalent et composés 
  

cr 
Cuivre, 
  

  

Fer 
  Cadmium 
    Cyanures 

Métaux (Zn + Cu + Ni+ Al + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn)     
La mesure des polluants énumérés ci-avant est réalisée & partir d'un échantifion prélevé sur une durée de 
24h proportionnellement au débit. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de référence reconnues. 

Les mesures comparafes mentionnées à l'article 9.1.2. sont réalisées selon [a fréquence minimale 
suivante 
  

Pâramètres Fréquence | 
  

Débit 
Tempéralyre 
pH 
DcÔ 4 fois an 
DES 
MEST 
Hydrocarbures totaux 

  

  

  

        
  

Article 9.2.2.2. Autosurveiliancs des eaux piuvlales 

Au paint de rejet n°3 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.4.) les dispositions minimum suivantes sont 
mises en œuvre 
  Paramètres Fréquence 
  Température 
Ep 

Bco 
MEST 
DEOs, 

Hydrocarbures totaux 
Indice phénol 

Substances extracfibles au chicroforme 

  

  

  

      

Annuelle 
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Paramètres 
Cyenures 

G 
Cu 
Cd 

n+ Cu + Nix AI+ Fer Cr+ Cd+ Fb+ On   

    

  

  

La mesuré des polluants énumérés ci-avant est réalisée à partir d'un échantilon représentati. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon fes méthodes de référence reconnues. 

lance des déchets Article 8.2.3, Autosurv:     

L'exploitant tient à jour Un registre chronologique de la production et de l'expédition de ses déchets: 

  

Ce registre entrées/sorties contient les informations suivantes : 
* La désignation des déchets et leur cade indiqué à l'annexe I de l'article R 541-8 du code de l'environnement ; 
+ La date d'enlèvement ; 
* Le tonnage des déchets ; 
- Le numéro du ou des bordersaux de sui de déchets émis ; La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de Ia ou des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes IA et l.B de la directive 75442/GEE du 15 juillet 1975 ; 
: Lenom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale : Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéra SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont &té préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités : * LE nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé conformément à l'article R 541-S1du code de l'environnement: La dete d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconiionnés, transfommés ou traités ainei que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale + * Le nom et l'adresse de l'éfiminateur, son numéro SIRET 

  

Le cas échéant. le nom, l'adresse et le numéra SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément à l'article à R 541-56 du code de l'environnement 

Registre d'opération : chaque opération effectuée sur les déchets dans le centre est notée sur un carnet dé bord qui sera archivé un an. Il en est notamment ainsi des opérations sur les cuves. 
Ces registres et es justificatifs évoqués à l'article 5.8.1. sont conservés pendant cinq ans par l'exploitant. 
Article 9.2.4. Analyses des léglonelles 

Article 8.2.4.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionetles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T0-431 est au Minimum bimestrielle pendant la périotie de fonctionnement de l'installation.   

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1000 unités formant colonies par ltre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Leglonella specie selon là norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle, 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 GO unités fammant colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible ls quantification de Legionela specie, là fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 70-431 devra être de nouveau au minimum bimestrelle.



Article 9.2.4.2. Prélèvements et analyses supplémentaires 

   L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contréls de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon). 

   Ces prélèvements et analyses microbiolagiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies à l'article 8.7.3.2. du présent arrêté. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur 
réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 

Article 9.25, Auto surveillance des niveaux sonores     

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Ces mesures, réalisées 
aux frais de l'exploitant, sont confiées à un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera 
souris à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.3.1. » Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles 
de son programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour 
Fenvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relaives aux émissions de 
ses installations ou de leurs effets sur l'en 

    

Sans préjudice des dispositions de l'article R 52-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant 

la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 

imposées aux articles du chapitre 9.2 du mais précédent 
Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de là période considérée {en particuier 
cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications 
éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 
Foutil de production, dé traitement des effluents, la maintenance. ainsi qué dé leur efficacité. 

L'autosurveillance des rejets industriels est adressé tous les mois à l'inspection des installations 
classées. 

  

I esttenu à la disposition permanente de l'inspection des 
ans. 

  

stallations classées pendant une durée de 10 

CHAPITRE 9.4 Campagne d‘odeurs 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment, aux frais de l'exploitant une 
campagne de mesure des orieurs. Les résultats sont transmis à l'inspection. 

CHAPITRE 9.5 Commission locale d'information et de surveillance 

Une commission lacale d'information et de surveillance (CLIS) doit se réunir à minima annuellement 

CHAPITRE 9.6 - Bilans périodiques 
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Article 61, Déclaration annuelle des émissions polluantes Attiele 8.6.1, Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Conformément à l'arrêté du 24 décembre 2002 maciié, l'exploitant établit annuellement une déclaration gonuele des émissions polluantes (eau, déchets) portant sur l'année précédente. Cette déciaratos des données de l'année est effectuée avant le 1° avrl de l'année n + 1 si cette déclaration cat transmise par voie électronique et avant le 15 mars de l'année n + 1 si cette déclaration est faite par écrit. 
Atticie 9.6.2. Bitan périodique du suivi de ta concentration en légioneltes 
Les résultals des analyses de suivi de la concentration en légioneles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
" les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de Concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; *__ les actions correctives prises ou envisagées : “les effets mesurés des améliorations réalisées. 
Le bilan de l'année N-1 est étabi et transmis à l'inspection des Installations classées avant fe 30 avril de l'année N. 

Article 8.6.3. : Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code de l'environnement Le bilan est à fournir à la date anniversaire du présent arrété 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du sie, en prenant comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 21e évaluation des principaux effets actuels sur es intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du C.E : {ne synihèee des Moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation dé ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; "#5 Mvestissements en malière de prévention et de réduction des polulians au cours de la péricde décennale passée : 

 jéyoluion des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : les conditions actuelles dé valorisation et d'élimination des déchets + ansumé des accidents et incidents zu cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérèts mentionnés à l'article L641-1 du CE "les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne conceme pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) : *_ ]9s Mesures envisagées en cas d'arrêt défini de l'exploitation (celte disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli cette condiion dans leur demande d'autorisation) 
Gonfomément à l'arrêté du 29 juin 2004 modifié, un premier bilan de fonctionnement à été remis par l'exploitant au Préfet avant le 30/06/2007. Ce bilan porte sur la périade 1908-2006, 
Le prochain bilan de fonctionnement est à transmettre au plus tard le 31/12/2016. | portera sur la période 2007-2016. 

Le Préfet peut prescrire un bilan de fonctionnement de manière anticipée lorsque les circonstances l'exigent, notamment suite à une modification de l'impact de l'installation sur l'environnement, en cas de chengements substanliels dens les melleures lechniques disponibles  permetant Que réduction Signiicative des émissions sans imposer des coûts excessifs, ou suite à une polufion accidentel 

51



Article 40. Mesures de publicité — information des tiers 

__ Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Grasse : 

Un extrait dudit arrêté sera affiché à la mairie de Grasse pendant une durée minimum d'un mois ; 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité étant dressé par les soins du maire : 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation : 

- Un avis sera inséré, par les soins du préfet et au frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux qu 

régionaux diffusés dans le département. 

Article #1 
Le Secrétaire Générai de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dent copie sera adressée : 

+ au Sous-Préfet de Grasse, 
- au Maire de Grasse, 
+ àla société OREDUI, 
+ au Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
+ à la Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
+ au Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
+ au Directeur départemental de l'équipement, 
+ au Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
+ au Directeur de la défense et de la sécurité, 
+ au Directeur régional de l'environnement, 

au Chef du groupe de subdivisions des Alpes-Maritimes de la DRIRE, inspecteur des 
installations classées. 

Fait Nice, te 7 6 AOÛT 2008 
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